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Introduction : Quand la technique remplace le mystère
Nous vivons à une époque où tout semble négociable : le temps, le corps, l’âme… même la
maternité. Au cœur d’une culture qui exalte le désir individuel au-dessus du bien commun et
de la loi naturelle, une pratique a émergé, qui, bien que présentée sous les habits de la
compassion ou du progrès, soulève de profondes questions morales et spirituelles : la
gestation pour autrui.

Une mère peut-elle « louer » son ventre ? Est-il licite que deux hommes, biologiquement
incapables de concevoir, « commandent » un enfant comme un produit de consommation ?
Que dit l’Église catholique à ce sujet ? Et surtout, comment un chrétien peut-il répondre à ce
défi éthique avec vérité, charité et fidélité à l’Évangile ?

Cet article se veut un guide clair et approfondi pour comprendre la question de la gestation
pour autrui à la lumière de la foi, en discerner les implications, et vivre une réponse
chrétienne, théologique et pastorale.

I. Qu’est-ce que la gestation pour autrui ?
La gestation pour autrui (GPA), aussi appelée « ventre à louer », est le processus par
lequel une femme accepte de porter un enfant qui, une fois né, sera remis à d’autres
personnes, appelées les « parents d’intention », généralement dans le cadre d’un contrat.

Il existe deux formes principales :

La GPA traditionnelle : la femme fournit son propre ovule.
La GPA gestationnelle : la femme ne fait que porter l’embryon, qui a été fécondé in
vitro à partir des gamètes d’autres personnes.

Bien que souvent présentée comme un « acte d’amour » ou de « générosité », la réalité est
qu’il s’agit en général d’un rapport contractuel, avec compensation financière, dans lequel la
vie humaine devient le produit d’un accord.
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II. Brève histoire : de la technique au commerce
Ce qui a commencé comme une avancée médicale pour traiter l’infertilité est devenu une
industrie mondiale de plusieurs milliards de dollars. Dans des pays comme l’Inde,
l’Ukraine ou la Thaïlande, la pauvreté des femmes a été exploitée pour porter des enfants
destinés à des étrangers riches. Dans d’autres, comme les États-Unis ou le Canada, cela a
été institutionnalisé sous protection juridique, y compris pour les couples homosexuels ou les
personnes seules.

La manipulation du corps féminin, l’instrumentalisation de la vie humaine et la fragmentation
de la maternité (biologique, génétique, légale) sont les signes d’une pratique qui rompt
radicalement avec l’anthropologie chrétienne du don et de la dignité de la personne.

III. Que dit l’Église catholique ?
L’enseignement de l’Église est clair, ferme et profondément humain : la gestation pour
autrui est moralement inacceptable, même lorsqu’elle est réalisée sans but lucratif. La raison
principale est qu’elle porte atteinte à la dignité de la personne humaine, au mariage
et à l’enfant.

L’Instruction Donum Vitae (1987) déclarait déjà :

« La maternité de substitution constitue un manquement objectif
aux obligations de l’amour maternel, de la fidélité conjugale et de
la responsabilité parentale ; elle porte atteinte à la dignité et au
droit de l’enfant à être conçu, porté dans le sein, mis au monde et
élevé par ses propres parents. »

L’Instruction Dignitas Personae (2008) réaffirme et développe cette position, rappelant
que l’enfant doit être le fruit d’un acte d’amour conjugal, et non le résultat d’un processus
technique ou d’un contrat.
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Citation biblique clé :

« C’est toi qui m’as formé les reins, qui m’as tissé dans le sein de
ma mère » (Psaume 139,13)

Cette affirmation du psalmiste exprime le caractère sacré et personnel de l’origine de chaque
être humain. Nous ne sommes pas des produits techniques, mais des mystères d’amour
créés par Dieu.

IV. Portée théologique : pourquoi est-ce un problème ?
La gestation pour autrui s’oppose à trois piliers essentiels :

1. La dignité de la femme

Une femme n’est pas un « moyen », un « récipient », ou une « machine à reproduction ». Sa
capacité à porter la vie est profondément liée à son identité, à son âme, à sa dignité
corporelle et spirituelle. Transformer l’utérus en outil de production nie sa valeur en tant que
personne.

2. La dignité de l’enfant

Tout enfant a droit à être conçu comme le fruit de l’amour entre un homme et une femme —
non comme le résultat d’un projet de laboratoire ou d’un contrat juridique. Un enfant ne se «
commande » pas, il se reçoit.

3. Le sens du mariage

La sexualité humaine a son propre langage, qui unit les dimensions unitive et procréative.
Séparer la fécondité de l’acte conjugal rompt l’ordre naturel voulu par Dieu et transforme le
don de la vie en processus manipulé.



L’amour peut-il se louer ? La gestation pour autrui à la lumière de la
foi catholique | 4

Catholicus.eu Les catholiques européens en français | 4

V. Le cas particulier des couples homosexuels et des
personnes seules
Dans de nombreux cas, la gestation pour autrui est sollicitée par des hommes homosexuels
qui, étant stériles dans leur union, désirent « avoir leur propre enfant » à tout prix. Ce désir,
bien que compréhensible affectivement, ne justifie pas moralement les moyens
employés.

L’Église enseigne que la parentalité n’est pas un droit, mais une vocation. Personne n’a le
droit d’avoir un enfant comme on a un objet. Tenter de forcer la nature biologique — en
utilisant le corps d’une femme pour satisfaire un désir — est contraire à la justice, à
l’ordre naturel et à la volonté de Dieu.

VI. Guide pratique : discerner, éduquer, accompagner

Comment un catholique doit-il répondre à la gestation pour autrui ?

1. Former la conscience

Beaucoup de catholiques ignorent l’enseignement de l’Église sur ces sujets. Il est essentiel de
lire, de se former et d’enseigner dans les familles et les communautés. L’ignorance en
matière morale peut mener à des erreurs graves aux conséquences éternelles.

2. Éduquer à la vérité de l’amour humain

Le véritable amour n’est ni désir ni possession. Il est don de soi. Il faut enseigner aux jeunes
la valeur de la chasteté, du corps, du mariage et de l’ouverture à la vie.

3. Accompagner avec miséricorde

Il ne s’agit pas de juger sévèrement ceux qui ont eu recours à cette pratique, mais de les
aider à voir avec lumière et amour. Si quelqu’un a eu recours à la GPA, il a besoin non de
condamnation, mais de conversion et d’un accompagnement pastoral.
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4. Être une voix prophétique

Dans un monde qui a perdu le sens du corps et de la vie, les chrétiens sont appelés à être la
voix de l’Évangile de la vie. Il ne faut pas se taire face aux lois injustes ni normaliser ce
qui est contre-nature.

5. Prier et réparer

La gestation pour autrui est une blessure au cœur de l’humanité. Il faut prier pour les enfants
nés par cette méthode, pour les femmes exploitées, et pour tous ceux qui participent à cette
industrie. Il faut aussi réparer par des actes d’amour, de fidélité et de respect de la vie.

VII. Et si cela concerne un proche ?
La difficulté s’intensifie lorsque ceux qui ont recours à ces pratiques sont des proches ou des
amis. Comment réagir ?

Avec clarté sereine : sans céder au mensonge ni au sentimentalisme.
Avec charité ferme : aimer ne signifie pas approuver l’erreur, mais accompagner dans
la vérité.
Avec un témoignage lumineux : montrer par sa propre vie la beauté de la famille
chrétienne.

Conclusion : Seul le véritable amour engendre la vie
Dans un monde qui banalise le corps et transforme le désir en droit, l’Église se tient comme
gardienne du mystère de la vie. La gestation pour autrui n’est pas un progrès, mais un
retour en arrière vers l’esclavage du corps et la marchandisation de l’être humain.

Mais tout n’est pas perdu. Chaque chrétien est appelé à être lumière, sel et levain au
milieu de cette culture. À défendre la vérité avec amour. À accueillir la vie comme un don. Et
à croire, plus que jamais, au pouvoir rédempteur de la croix.
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« Moi, je suis venu pour qu’ils aient la vie, et qu’ils l’aient en
abondance » (Jean 10,10)

Puissions-nous protéger cette vie avec foi, courage et tendresse.


